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1. Débitrice: O. Joliat SA, Chemin de la Tuilerie, 
2853 Courfaivre

2. Concordat confirmé le: 09.08.2004
3. Remarques: Le Juge soussigné porte à la connaissance des

intéressés que, par jugement du 9 août 2004, il a homolo-
gué le concordat par abandon d’actifs proposé à ses créan-
ciers par O. Joliat SA, 2853 Courfaivre.
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